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L’EPS à l'école primaire doit être assurée en référence aux horaires et programmes de l'enseignement parus au BO N°3 hors- série du 19 juin 2008, JO du 17 06 2008, arrêté du 06 09 2008.  

A l'école maternelle, l'activité physique et les expériences corporelles contribuent au développement moteur, sensoriel, affectif et intellectuel de l'enfant. A la fin de la grande section, il est capable de:

-Adapter ses déplacements à des environnements ou contraintes variées.

-Coopérer et s'opposer individuellement ou collectivement; accepter les contraintes collectives.

-S'exprimer sur un rythme musical ou non, avec un engin ou non; exprimer des sentiments et des émotions par le geste et le déplacement.

-Se repérer et se déplacer dans l'espace.

-Décrire ou représenter un parcours simple.

Au cycle des apprentissages fondamentaux, CP et CE1, par le développement de ses capacités motrices, par l'initiation aux activités physiques, sportives et artistiques, en utilisant les ressources locales, l'élève apprend à:

-Réaliser une performance

-Adapter ses déplacements à différents types d'environnements.

-Coopérer et s'opposer individuellement et collectivement.

-Concevoir et réaliser des actions à visées expressive, artistique, esthétique.

Au cycle des approfondissements, CE2, CM1, CM2, en utilisant les ressources locales, l'élève apprend à:

-Réaliser une performance mesurée (en distance, en temps).

-Adapter ses déplacements à différents types d'environnements.

-Coopérer ou s'opposer individuellement et collectivement.

-Concevoir et réaliser des actions à visées expressive, artistique, esthétique.

L'EPS contribue à la maîtrise du socle commun des compétences, organisé selon deux paliers, un premier palier correspondant aux 7 compétences attendues à la fin du CE1, un deuxième palier correspondant aux 7compétences attendues à  la fin du CM2.

Le partenariat (circulaire 92-196 du 3 juillet 1992)

L’organisation et la préparation des séances font l’objet d’une concertation entre les différents partenaires. La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités incombe à l’enseignant. Il en assure la mise en œuvre par sa participation et sa présence effectives. L’organisation générale des activités et le rôle de chaque participant doivent être définis.

Trois situations peuvent être distinguées :

· Cas 1 : la classe fonctionne en un seul groupe, l’enseignant contrôle effectivement le déroulement de la séance.

· Cas 2 : les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants et l’enseignant n’a en charge aucun groupe en particulier.

· Cas 3 : les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants et l’enseignant a en charge directement un groupe en particulier.
Sécurité en EPS (circulaire 92-196 du 3 juillet 1992)

L’enseignant doit veiller à ce que la sécurité des élèves soit, en toutes circonstances, assurée. Ceci suppose que l’enseignant ait toujours, d’une manière ou d’une autre, la maîtrise de l’activité en cause.

Emargements et validation de l’Inspecteur de l'éducation nationale (IEN)

	Enseignant(s)
	

	Intervenant(s)
	

	Directeur de l’école
	
	Validation de l’IEN
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Circonscription de HG:

	Ecole :
	Cycle :
	Activité :


	Enseignant(s)
	Classe(s)
	Effectif
	Période 
	Jour 

Horaires
	Lieu 
	Nombre de séances
	Intervenant(s) et employeur(s)

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


PIECES A JOINDRE  (à la demande des circonscriptions) :

· programmation d’école, de cycle, de classe

· emploi du temps – grille horaire

Procédure et calendrier :

          ● L’équipe de cycle renseigne le document avec l’aide éventuelle d’un conseiller pédagogique, en concertation avec le (ou les) intervenant(s).

          ● L’école transmet en 2 exemplaires le dossier renseigné et paraphé à l'inspecteur de l'éducation nationale (IEN) pour étude et validation 15 jours au plus tard avant le début de la co-intervention.

          ● L'inspecteur de l'éducation nationale renvoie un exemplaire à l’école qui transmettra au partenaire.

Aucune activité ne peut être engagée avant la validation de ce projet par l'inspecteur de l'éducation nationale. 
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	Entourer le cas d’organisation pédagogique prévu (référence aux textes (circulaire 92-196 de 1992, voir p. 3 de ce document)                     Préciser la (les) compétences visée(s) (référence aux programmes 2008)

 Cas n°1   Cas n°2    Cas n°3                                                                                                                                                                                                          



	:ENTREE DANS L’ACTIVITE
Phase de découverte

de l’activité

Pour permettre à l’élève de se confronter globalement à la réalité d’une pratique culturelle nouvelle pour lui.

et/ou

SITUATION DE REFERENCE

Phase de l’évaluation diagnostique
- Pour observer et faire observer

les conduites.

- Pour évaluer les niveaux de pratique.

- Pour fixer les objectifs à atteindre.

- Pour déterminer ce que l’élève doit apprendre.


	A RENSEIGNER PAR LES ENSEIGNANTS ( le cas échéant avec l’intervenant )
	AIDE À L’ELABORATION


	· 
	DESCRIPTIF DE L’ORGANISATION PEDAGOGIQUE DE LA PREMIERE SEANCE
	Le descriptif ci-contre devrait répondre aux questions suivantes 

	· 
	
	· Organisation spatiale ?
· Organisation des groupes ?

· Tâches des élèves ?

· Intentions de l’enseignant ?

· Critères d’évaluation ?

· Rôle du Maître ?
· Rôle le l’Intervenant ?


	           APPRENTISSAGES

 Phase des transformations et de l’évaluation formative.

- Pour progresser au regard des comportements observés lors de l’évaluation diagnostique.
	
	Les propositions ci-contre devraient répondre à la question suivante

	
	
	Quelles capacités/attitudes sont visées (transformations attendues) ?


	
EVALUATION


	DESCRIPTIF DE L’ORGANISATION PEDAGOGIQUE DE LA SEANCE D’EVALUATION
	Le descriptif ci-contre devrait répondre

aux questions suivantes

	Phase de l’évaluation sommative
En référence aux compétences attendues:

      - Pour constater les transformations réalisées.
      - Pour faire prendre conscience des facteurs de réussite.
     - Pour consigner les résultats.
     - Pour présenter des résultats


	
	· Organisation spatiale ?

· Organisation des groupes ?

· Tâches des élèves ?

· Intentions de l’enseignant ?

· Critères d’évaluation ?

· Rôle du Maître ?

· Rôle le l’Intervenant ?



CAHIER DES CHARGES


Cadre réglementaire de l’enseignement de l’éducation physique et sportive (EPS)





    Module d’apprentissage pour l’EPS avec ou sans intervenant extérieur 





Renseignements administratifs





A. P. S. A. support :





TRAME DU MODULE D’APPRENTISSAGE





Incontournables





* La sécurité des élèves est une constante





* Le temps d’activité motrice de l’élève doit rester conséquent





* Les situations d’apprentissage sont toujours proches de la réalité de la pratique (respect de la logique interne) 





* Les rôles des élèves doivent alterner (pratiquant, observateur, arbitre ou juge, aide, coévaluateur…





* Les critères d’évaluation sont limités, explicites et repérables par les élèves





* Les compétences en EPS ont une visée transversale par rapport aux autres disciplines





* La continuité des apprentissages est programmée.
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